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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA TRENTE ET UNIÈME SESSION  

Additif 

Liste des documents 

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

ST/SG/AC.10/C.3/61 Ordre du jour provisoire de la trente et unième 
session 

ST/SG/AC.10/C.3/61/Add.1 Liste des documents 

Documents de référence 

ST/SG/AC.10/1/Rev.14  Règlement type (Recommandations relatives au 
transport des marchandises dangereuses, 
quatorzième édition révisée)  

ST/SG/AC.10/11/Rev.4 et Amend.1 Manuel d�épreuves et de critères, quatrième édition 
révisée et amendement 1 y relatif 
(Recommandations relatives au transport des 
marchandises dangereuses) 
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ST/SG/AC.10/30/Rev.1 Système général harmonisé de classification et 
d�étiquetage des produits chimiques (SGH), 
première édition révisée 

ST/SG/AC.10/34 et Add.1 à 3 Rapport du Comité sur sa troisième session et 
additifs  

2. RÉSISTANCE DES EMBALLAGES Y COMPRIS DES GRV 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/1 (Espagne) Critère d�acceptation lors de l�épreuve de chute du 
paragraphe 6.1.5.3.6.3 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/2 (Espagne) Critère d�acceptation lors de l�épreuve de chute des 
grands emballages 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/33 
(AEROBAL) 
et document informel INF.3 

Épreuve des générateurs d'aérosol 

3. INSCRIPTION, CLASSEMENT ET EMBALLAGES 

a) Propositions relatives à la classe 1 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/4 (Norvège) Affectation aux groupes de compatibilité des 
objets explosifs équipés de leurs moyens 
d�amorçage ou emballés avec eux 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/12 (SAAMI) Nouvelle rubrique pour la «Poudre sans fumée» de 
la division 1.4, groupe de compatibilité C 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/16 
(Australie) 

Désignations officielles de transport pour les 
détonateurs électriques et électroniques 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/17 
(Australie) 

Classement en fonction de la quantité d�explosif 
nette 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/22 
(États-Unis d�Amérique) 

Amendement au no ONU 3474 pour extension au 
monohydrate 1-HOBt  

ST/SG/AC.10/C.3/2007/29 (Canada) Épreuve supplémentaire pour le classement dans 
la division 1.4, groupe de compatibilité S 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/30 
(Royaume-Uni) 

Proposition de révision des épreuves de la série 7 
de l�ONU 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/31 
(Royaume-Uni) 

Amendements au tableau de classification des 
artifices de divertissement de l�ONU 
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b) Autres propositions 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/3 (ICCA) Classement des matières figurant nommément sur 
la Liste des marchandises dangereuses 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/6 (IATA) Affectation des matières et objets à l�instruction 
d�emballage P099 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/20 (France) Classement des vernis à ongles 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/21 
(États-Unis d�Amérique) 

Instruction d�emballage 804 pour le no ONU 1744 
(Brome) 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/23 
(États-Unis d�Amérique) 

Amendement à l�instruction d�emballage P620 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/25 
(États-Unis d�Amérique) 

Risques subsidiaires des liquides toxiques par 
inhalation 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/28 
(Eurobitume) 

Classement du bitume 

4. QUANTITÉS LIMITÉES (HARMONISATION MULTIMODALE) 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/26 (AHS) Marquage des colis 

5. ÉCHANGE DE DONNÉES INFORMATISÉ (EDI) AUX FINS DE 
DOCUMENTATION 

Aucun document n�a été présenté au titre de ce point de l�ordre du jour. 

6. PROPOSITIONS DIVERSES D�AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT TYPE 
SUR LE TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/7 (Suède) Dispositions relatives à la formation 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/8 
(Royaume-Uni) 

Propositions relatives aux prescriptions 
applicables aux récipients cryogéniques ouverts 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/9 (EIGA) Inspection périodique et épreuve 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/15 
(Australie) 

Définition d�un engin de transport fermé 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/18 
(Australie) 

Définition d�un engin de transport 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/19 (France) Emballages et marquages des quantités limitées 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/24 
(États-Unis d�Amérique) 

Citernes mobiles destinées aux matières solides du 
groupe d�emballage I 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/27 
(Autriche) 

Flèches d�orientation pour les marchandises 
emballées en quantités limitées 
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ST/SG/AC.10/C.3/2007/34 (IDGCA) 
et document informel INF.4 

Utilisation éventuelle de grands sacs d�une 
contenance de 10 m3 pour le transport des 
marchandises dangereuses 

7. HARMONISATION AVEC LE RÈGLEMENT DE TRANSPORT DES MATIÈRES 
RADIOACTIVES DE L�AGENCE INTERNATIONALE DE L�ÉNERGIE 
ATOMIQUE (AIEA) 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/5 (WNTI) Soutenir les transports 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/14 
(Australie) 

Refus d�expédition 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/32 (IATA) Matières radioactives en colis exemptés avec 
risque subsidiaire 

8. HARMONISATION GÉNÉRALE DES RÈGLEMENTS DE TRANSPORT DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES AVEC LE RÈGLEMENT TYPE DE L�ONU 

Aucun document n�a été présenté au titre de ce point de l�ordre du jour. 

9. PRINCIPES DIRECTEURS DU RÈGLEMENT TYPE 

 Aucun document n�a été présenté au titre de ce point de l�ordre du jour. 

10. QUESTIONS RELATIVES AU SYSTÈME GÉNÉRAL HARMONISÉ DE 
CLASSIFICATION ET D�ÉTIQUETAGE DES PRODUITS CHIMIQUES (SGH) :  

a) Gaz chimiquement instables 

Aucun document n�a été présenté au titre de ce point de l�ordre du jour. 

b) Matières possédant des propriétés explosives et explosifs flegmatisés 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/10 
(Allemagne) 

Matières possédant des propriétés explosives et 
explosifs flegmatisés 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/13 (SAAMI) Amendements au chapitre 2.1 du Système général 
harmonisé 

c) Questions diverses 

ST/SG/AC.10/C.3/2007/11 
(Allemagne) 

Classification et mise à jour de certains points 
concernant les liquides inflammables mentionnés 
dans le Système général harmonisé 
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11. QUESTIONS DIVERSES 

 Aucun document n�a été présenté au titre de ce point de l�ordre du jour. Une demande de 
statut consultatif a été reçue de l�European Fireworks Association. Des informations sur 
cette association peuvent être consultées sur le site Web à l�adresse suivante: 
www.eufias.org. 

12. ADOPTION DU RAPPORT 

----- 


